
Premières projections des
conséquences sur l'emploi des TH
établies par l'AGEFIPH suite au
Covid-19

L’Agefiph alertée sur l’impact possible de la crise sanitaire sur l’emploi des
personnes en situation de handicap s’est immédiatement mise en dynamique de
veille stratégique et de partage d’information en direction de ses bénéficiaires,
entreprises et personnes en situation de handicap, et de ses partenaires. Elle
s’est mobilisée pour proposer, en appui de l’action des pouvoirs publics, une série
de mesures exceptionnelles d’urgence visant les employeurs d’une part, et les
personnes en situation de handicap salariées, apprenties, stagiaires ou
travailleurs indépendants.
Afin de disposer d’une première photographie de la situation de l’emploi dans
cette période exceptionnelle, l’Agefiph, en l’absence de données officielles, a
procédé par recoupement pour nourrir ses réflexions et celles de ses partenaires
dans la période actuelle et la période à venir de sortie du confinement et de
reprise d’activité.
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https://monsyndicatcfdt.fr/sites/monsyndicatcfdt/files/document/2020-05/20NSY429A%20Memo%20projection%20PSH_covid%2017042020.pdf

